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COMPOSITION PORTANT SUR UNE QUESTION POSEE AUJOURD’HUI A LA SOCIETE 

FRANÇAISE DANS SES DIMENSIONS JUDICIAIRES, JURIDIQUES, SOCIALES, 

POLITIQUES, HISTORIQUES, ECONOMIQUES, PHILOSOPHIQUES  

ET CULTURELLES  

 

 

 

 

Défiance, méfiance ou confiance dans la société contemporaine ? 
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COMPOSITION SUR UN SUJET DE DROIT CIVIL OU DE PROCEDURE CIVILE  

 

Le rôle du juge en droit de la famille. 

 

 

 

Pour les deuxième et troisième concours, dossier documentaire : 

 

LISTE DES DOCUMENTS 

 

Document n° 1 : G. CORNU, Droit civil, La famille, Domat, Montchrestien, 9ème éd., 2006,   

n° 83 (extraits) 

Document n° 2 : G. CORNU, Droit civil, La famille, Domat, Montchrestien, 9ème éd., 2006,   

n° 318 

Document n° 3 : P. CATALA, La métamorphose du droit de la famille, in 1804 – 2004, Le 

Code civil, un passé, un présent, un avenir, p 350 et s. (extraits) 
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CAS PRATIQUE SUR UN SUJET DE DROIT CIVIL OU DE PROCEDURE CIVILE 

 

 

Enoncé du cas pratique :  

Monsieur Pothier décide de louer un chalet dans les Alpes pour se reposer en famille 

au printemps 2011. Sur internet, il tombe sur l’annonce suivante : 

« Particulier loue chalet de 220 m², situé en pleine forêt, du 1er avril au 20 avril 2011 

pour 300 euros, tout compris. » 

Enthousiasmé, Monsieur Pothier loue immédiatement le chalet, et envoie un acompte 

de 100 euros au propriétaire. Le 1er avril, lorsque Monsieur Pothier prend possession du 

chalet, il se rend compte que celui-ci est bien situé en pleine forêt, mais n’a pas l’eau 

courante, le point d’eau potable le plus proche étant à près d’un kilomètre ! Monsieur Pothier, 

très déçu, renonce à s’y installer et décide de rentrer chez lui avec sa petite famille. (14 

points) 

Quelques jours après, Monsieur Pothier heurte avec la remorque accrochée à 

l’arrière de son véhicule un autostoppeur de 18 ans, qui essayait de se faire prendre en 

gesticulant au milieu de la chaussée, et le blesse grièvement. (6 points) 

 

Résolvez les difficultés posées par l’ensemble de ce cas. 
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COMPOSITION SUR UN SUJET DE DROIT PENAL OU DE PROCEDURE PENALE 

La victime dans la procédure pénale. 

 

Pour les deuxième et troisième concours, dossier documentaire : 

 

LISTE DES DOCUMENTS 

 

Document n° 1 : Ph. BONFILS, La participation de la victime au procès pénal, une action 

innomée : Mélanges Jean PRADEL, éd. Cujas 2006, p 179  

Document n° 2 : R. CARIO, Le droit des victimes : état des lieux, AJ pénal 2004, p 425 

Document n° 3 : J-Y. CHEVALLIER, Les grandes évolutions du droit pénal et de la 

procédure pénale en réponse aux évolutions de la délinquance depuis 1945 : Revue 

pénitentiaire et de droit pénal 2009, p 11 

Document n° 4 : A. d’HAUTEVILLE, Les droits des victimes : RCS 2001, p 107 

Document n°5 : J. PRADEL, Un nouveau stade de la protection des victimes d’infractions : 

D 1983, chron., p 241 
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CAS PRATIQUE SUR UN SUJET DE DROIT PENAL OU DE PROCEDURE PENALE 

 

Enoncé du cas :  

Hier en fin d’après-midi, alors qu’ils étaient en patrouille dans la commune de X.ville, 

des gardiens de la paix étaient informés d’un accident de la circulation survenu dans une 

artère de la périphérie de la ville. Sur place, ils constataient que cet accident mettait en 

cause une voiture automobile, occupée par deux personnes, et une motocyclette dont le 

pilote, allongé sur le sol, paraissait grièvement blessé. Ils remarquaient que celui-ci ne portait 

pas de casque. 

Après s’être assuré que les sapeurs pompiers avaient d’ores et déjà été appelés, ils 

entreprenaient de recueillir des précisions sur les circonstances de cet accident. Plusieurs 

témoins leur déclaraient alors que le conducteur du véhicule, roulant à vive allure, avait 

méconnu une balise de priorité et renversé le motocycliste qui circulait sur la voie prioritaire.  

Parmi les témoins, des conducteurs de véhicule ajoutaient que plusieurs kilomètres 

avant d’arriver à X.ville, ils avaient, alors qu’ils circulaient sur une route départementale, été 

dépassés par cette voiture dont le conducteur, roulant à très vive allure, avait commis 

plusieurs franchissements de véhicules en ne respectant pas les lignes continues et en 

« faisant des queues de poisson ». Certains de ces témoins indiquaient qu’ayant protesté 

notamment par appels de phares ou avertisseurs sonores, ils avaient été insultés par le 

conducteur et son passager qui, paraissant tous deux particulièrement excités, avaient fait, à 

leur endroit, des gestes injurieux.  
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Ayant interpellé les deux occupants de la voiture en cause, les fonctionnaires de 

police soumettaient aussitôt le conducteur à l’éthylotest qui s’avérait positif, puis se rendaient 

compte que le passager semblait être sous l’emprise de produits stupéfiants.  

Simultanément, chargé de procéder aux premières constatations sur le véhicule, l’un 

des gardiens de la paix percevait alors, par le hayon arrière, un lot d’une cinquantaine de 

téléphones portables semblant empaquetés dans leur emballage d’origine. Interpellés sur la 

provenance de ces objets, le conducteur du véhicule et son passager refusaient de 

répondre, avant de se contenter de dire qu’ils n’en avaient aucune idée. 

Les policiers décidaient alors de les arrêter pour les conduire au poste de police, où 

un officier de police judiciaire décidait de les placer en garde à vue et de leur notifier leurs 

droits. Les mis en cause demandaient à avoir un entretien avec un avocat.  

L’officier de police judiciaire procédait ensuite à leur audition et entreprenait 

l’exécution des actes d’investigation. Tard dans la soirée, il apprenait que de nombreux 

téléphones portables avaient été dérobés lors d’un vol par effraction commis, quelques 

heures plus tôt, dans un grand magasin d’une localité située à quelques kilomètres de 

X.ville. 

 

 

Vous répondrez aux questions suivantes par une argumentation juridique 

précise : 

1- Au regard des faits ci-dessus exposés, quelles sont les infractions ainsi que la ou 

les circonstances aggravantes éventuelles, susceptibles d’être caractérisées à l’encontre de 

chacun des mis en cause, à titre d’auteur ou de complice. A cette fin, vous procéderez à une 

analyse des éléments constitutifs et de la ou des circonstances aggravantes de chacune de 

ces infractions. (8 points) 

2- Compte tenu des infractions que vous aurez caractérisées, les deux cadres 

d’enquêtes de police judiciaire vous paraissent-ils pouvoir être indifféremment utilisés pour 

accomplir les divers actes d’investigation nécessaires, que vous énumérerez ? Lequel de 

ces deux cadres vous paraît, cependant, le plus adapté à la situation de fait ci-dessus 

développée ? Vous expliciterez les raisons de votre choix. (8 points) 

3- A quelles conditions la garde à vue des suspects peut-elle être ordonnée et   

exécutée ? (4 points) 
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QUESTIONS APPELANT UNE REPONSE COURTE RELATIVES A L’ORGANISATION 

DE L’ETAT ET DE LA JUSTICE, AUX LIBERTES PUBLIQUES ET AU DROIT PUBLIC 

 

 

1 – Les prérogatives du Président de la République (6 points) 

 

2 – Les pouvoirs du juge en matière d’élections politiques 

      (7 points) 

 

3 – Liberté religieuse et ordre public (7 points) 
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NOTE DE SYNTHESE 

REDIGEZ, A PARTIR DES DOCUMENTS JOINTS, UNE NOTE DE SYNTHESE DE 

QUATRE PAGES ENVIRON, RELATIVE A : 

 

 

LE JUGE ET LA PERTE DE POINTS DU PERMIS DE CONDUIRE. 

 

 

 

 



10 

 

LISTE DES DOCUMENTS : 
 

Document n° 1 :  Extraits du Code de la Route : Partie législative : articles L223-1 à L224-1 – 

Partie réglementaire : articles R221-1 à R223-3  

Document n° 2 :  Code pénal : article 111-5 

Document n° 3 : Antoine BUCHET, « Le permis de conduire à points au regard de la Convention 

européenne des droits de l’Homme » (article 6 § 1) : l’affaire MALIGE, 23 

septembre 1998 – Extraits des cahiers du Credho-Paris Sud – Juin 1999 

Document n° 4 :  « Permis de conduire (…) », Extraits du Jurisclasseur administratif – Fascicule 

207 – Août 2006  

Document  n° 5 :  Avis de la Cour de cassation n° 0070009P du 30 avril 2007 relatif à l’examen, par 

la juridiction pénale, de la légalité de la procédure administrative de sanctions 

relatives au permis de conduire 

Document n° 6 :  Cour d’appel d’Amiens, 19 octobre 2007, note de Morgane DAURY  

 

Document n° 7 :  Cour d’appel de Paris – 20
ème

 Chambre B. – arrêt V… - 29 novembre 2007   

Document n° 8 :  Conseil d’Etat, avis du 31 mars 2008, n° 311095, Christian C. et Stéphanie V.  

Document n° 9 :  Angélique NEGRONI « Record : 100 000 retraits de permis en 2008 » - Extrait du 

journal Le Figaro du 12 novembre 2008 

Document n° 10 :  Conseil d’Etat, 27 janvier 2010, KOR – Commentaire par Jean-Marie PONTIER 

Document n° 11 :  Site du Ministère de l’intérieur – Téléservice « télépoints » - février 2010  

Document n° 12 :  Question au gouvernement du 29 juin 2010 de Marine-Line REYNAUD,  députée 

de Charente et réponse du 21 septembre 2010 

Document n° 13 :  Bernard POTTIER « permis à points : une double erreur d’analyse » - Extrait du 

journal du Dimanche du 02 octobre 2010  

Document n° 14 :  « Le permis à point est constitutionnel » - Extrait de l’association 40 millions 

d’automobilistes du 13 octobre 2010 

Document n° 15 :  Conseil d’Etat, 5
ème

 sous-section, Gilles A. , le 03 décembre 2010 

Document n° 16 : Rafaele RIVAIS « Sécurité routière » - Extrait du journal Le Monde, 02 avril 2011 

Document n° 17 :  Chantal PERRICHON «  La casse du permis à points est la première cause de la 

hausse de la mortalité routière » - Extrait du site LeMonde.fr, le 11 mai 2011 

Document n°18 :  Cour administrative d’appel de Marseille – le 17 mai 2011, Samir A. 

Document n°19 :  Pierre PICARD « Sécurité routière : la priorité est d’inciter les citoyens à être 

responsables » - Extrait du journal Le Monde, le 11 juin 2011 
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 EPREUVE ORALE DE LANGUE OBLIGATOIRE 
 

 COMPORTANT LE COMPTE RENDU D’UN TEXTE,  
 

SUIVI D’UNE CONVERSATION 
 
 
 
 
 
 

Exemples de textes : 
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EPREUVE DE MISE EN SITUATION ET 
 

D’ENTRETIEN AVEC LE JURY 

 
 
 

 
Cette épreuve comporte successivement : 
 
 
 

- Une mise en situation, d’une durée de trente minutes sans préparation, au cours de 
laquelle un groupe de candidats analyse un cas concret devant le jury. Les candidats 
admissibles sont répartis en groupes d’importance égale, comportant au moins trois 
membres. Le président du jury veille à ce que chaque candidat dispose d’un temps 
de parole minimum fixé en fonction de la taille du groupe et d’au moins cinq minutes ; 

 
 
 
 

Exemples de sujets de mise en situation : 
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- A l’issue de la mise en situation, un entretien avec le jury : l’exposé de culture 
générale ne concerne que les candidats du 1er concours. Pour les candidats des 2ème 

et 3ème concours, ils exposent leur(s) parcours professionnel(s) 
 
 
 

Exemples de sujets de l’entretien : 

 

 Avoir  le choix de sa fin de vie doit-il être un droit ? 

 Doit-on maintenir le costume judiciaire ? 

 En politique, paraître est-il plus important qu’être ? 

 Existe-t-il toujours des classes sociales ? 

 Faut-il interdire les gifles ? 

 Faut-il limiter ou supprimer l’oralité des débats judiciaires ? 

 Jusqu’où peut-on caricaturer ? 

 L’école a-t-elle vocation à éduquer ? 

 La collégialité : nécessité ou luxe ? 


